CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
 POUR L'EXPLOITATION D’UNE GRANDE ROUE


Entre :

La ville de Cabourg, représentée par son Maire, xxxxxx, dûment habilité à l’effet des présentes par une délibération du Conseil Municipal en date du xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Ci-après désignée la commune,


Et

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Ci-après désigné l’occupant,


Il a été convenu et arrêté ce qui suit :


ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT

La présente convention a pour objet    de définir les conditions dans lesquelles l’occupant est autorisé à occuper à titre précaire et révocable le domaine public, à savoir l’esplanade des Ville Jumelées, afin d’exercer en l'espèce une activité d’exploitation d’un manège type grande roue.

L’occupant prendra à sa charge l’acquisition du matériel, tous les aménagements et     équipements nécessaires à cette activité et en assurera le parfait entretien.

Cette convention ne prévaut pas à toute autre autorisation administrative, actuelle ou à venir, requise pour exercer ce type d’activité (homologation du matériel, compétence professionnelle, contrôle de sécurité…).


ARTICLE 2 – MODALITES ET CONDITIONS D’EXPLOITATION

Le bénéficiaire s'engagera à respecter la destination de l'emplacement occupé et ne pourra modifier en tout ou en partie cette destination ou faire exécuter par qui que ce soit aucune autre industrie ni aucun autre commerce que celui prévu dans la convention d’occupation.

L’occupant devra respecter scrupuleusement les dispositions de la présente convention et toute modification unilatérale de sa part pourra entraîner la résiliation immédiate de la convention sans délai ni droit à indemnité.

L'exploitation de la grande roue sur l'emplacement autorisé devra être assurée dans le respect des réglementations applicables à la sécurité publique. Le bénéficiaire devra ainsi appliquer toutes les dispositions réglementaires relatives aux conditions d’utilisation de ses équipements et se conformer notamment aux exigences et obligations techniques, détaillées à l’article 4.

Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la tranquillité, la   sécurité et à l'hygiène publique. Dans ce cas, la résiliation ne donnera lieu à aucune indemnisation. Il en sera de même pour toute atteinte à la moralité et aux bonnes moeurs.

La commune pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à effet de vérifier, notamment, les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux, ainsi que de circulation.



Obligation de qualité :
Le Bénéficiaire de l’emplacement s’engagera à mettre en place un manège type grande roue de 40 mètres sur une emprise de 350m².

Il s'engagera sur la qualité de sa mise en œuvre qu'il s'agisse du service ou de l'accueil réservé aux visiteurs, et des matériels. 

Le bénéficiaire s'engagera à assurer, durant toute la durée d’ouverture de son activité, une qualité de prestations conforme à la qualité de représentation de l'image de la Ville et à maintenir les espaces occupés et leurs abords  en parfait état d’entretien et de propreté.

Le bénéficiaire s'engagera à limiter au maximum le bruit généré par son activité.

Le bénéficiaire recrutera le personnel, en nombre et en qualification, nécessaire à l'exploitation de l’activité. Il veillera à employer un personnel d'une qualité de compétence et de présentation conformes à l'image et à la vocation de la Ville. La Ville pourra à tout moment de son choix, alerter par écrit le bénéficiaire, sur la situation ou le comportement de tel ou tel membre du personnel qui ne lui paraîtrait pas compatible avec l'activité des espaces occupés. Par ailleurs, le bénéficiaire s’engagera à respecter l’ensemble de la réglementation du droit du travail.


Mise en place et maintenance des installations : 
Le bénéficiaire de l’emplacement s’assurera de la solidité et de la stabilité de ses installations de manière à garantir la sécurité du public. 

Les états des lieux contradictoires seront dressés tant le jour de l'entrée en jouissance de l'occupant que de celui de sa sortie des lieux.
Le revêtement ne doit pas être ni dégradé ni souillé. L'emplacement devra être restitué après le démontage dans son état d'origine. Il demeure dans tous les cas, responsable de tous les dommages sur son emplacement et ses abords.

Le bénéficiaire ne pourra, sous peine de résiliation de la convention, effectuer des travaux touchant à la superstructure ou à l’infrastructure du domaine public autorisé tels que scellement au sol de tout matériel / piquetage au sol /marquage au sol de toutes sortes. Il devra protéger le sol sous les appuis.

Seul le matériel strictement indispensable à l’exploitation de l’activité pourra être maintenu sur l’emplacement autorisé. Le stationnement de véhicules (caravanes, camions légers, réserves ou remorques, etc) personnels ou professionnels, sera interdit. 

Le bénéficiaire aura à sa charge le gardiennage et la mise en sécurité de ses installations et de l’ensemble des structures en dehors des heures d’ouverture au public. La ville déclinera toute responsabilité en cas de vols ou dégradations sur la structure et les biens à l’intérieur. 

Exploitation: 

La Ville de Cabourg souhaite mettre à disposition un emplacement sur l'esplanade événementielle des Villes Jumelées située derrière l'office de tourisme, en vue de l'implantation d'un manège de type Grande Roue de 40m.
L'emplacement mis à disposition du bénéficiaire, dans le cadre d'une convention d'occupation du domaine public, sera exclusivement affecté à l'implantation de la grande roue.

L’esplanade des Villes Jumelées sera mise à disposition de la Grande Roue, et il a vocation à accueillir d’autres animations sur la période, il sera indispensable d’optimiser et de respecter les espaces. La ville souhaite déterminer précisément l'emplacement de la Grande Roue sur l'esplanade événementielle et sollicite pour cela un rendez-vous en amont sur site. La Ville restera prioritaire sur le calendrier d’exploitation du domaine public et qu’à ce titre, lors d’animations organisées sur les lieux, le bénéficiaire adaptera son organisation au déroulé de la manifestation ville. La commune informera dans les meilleurs délais l’occupant de toute modification due à   ces évènements. Ces modifications ne donneront lieu à aucune indemnité au profit de l’occupant.




Le bénéficiaire souhaitera exercer son activité en période de vacances scolaires et mercredi, jours fériés et ponts, ainsi que le samedi et dimanche hors période vacances scolaires.
Le Bénéficiaire s'engage à exercer son activité aux horaires suivants :
Du dimanche au jeudi : 11h>20h
Vendredi et samedi : 10h>23H 


En cas de fortes intempéries ou de force majeure, le bénéficiaire sera autorisé à ne pas ouvrir et à laisser fermer son activité. Par vent fort, le bénéficiaire sera tenu d’arrêter l’exploitation de son métier en fonction de la capacité de tenue au vent déclarée par le constructeur. Le bénéficiaire sera tenu de respecter les injonctions de la mairie (arrêté…). Aucune indemnisation ne sera versée par la Ville au bénéficiaire pour les pertes d’exploitation durant ces périodes de fermeture. 

La musique ne pourra être diffusée que de 11H00 à 17H00 en multipoint afin d'atténuer les nuisances sonores.
A la demande de la ville, le Bénéficiaire pourra être amené à modifier le niveau sonore de l'installation ou à l'arrêter. Le Bénéficiaire est seul responsable de la déclaration et du règlement de la SACEM.

Le bénéficiaire s'engage à être sur les lieux 30 minutes avant et 30 minutes après les horaires fixés.

Il gérera l'encaissement des recettes avec un dispositif TPE mobile ou bien un règlement en espèces. Un reçu sera donné à chaque client. 
	
Les tarifs devront être indiqués en euros et affichés à la vue du public, de manière à ce que l'usager ne soit pas obligé de les demander.

Le bénéficiaire affichera les règles d’utilisation, de sécurité et de respect de la tranquillité publique. 

Il sera interdit au bénéficiaire de procéder à de l’affichage publicitaire pour celle d’un tiers sur l’emprise de son exploitation.

Pendant la durée d'exploitation des espaces occupés, sous préjudice du contrôle exercé par les services compétents, la Ville se réserve la possibilité d'exercer notamment un contrôle de l'entretien, un contrôle d'hygiène et sanitaire, un contrôle de la qualité des prestations proposées par le titulaire, ainsi qu'un contrôle du respect des prescriptions de sécurité. Ces contrôles peuvent être exercés à tout moment et éventuellement par des agents spécialisés. Ils ne dispensent en aucun cas le titulaire d'exercer son propre contrôle, dans les conditions définies par l'article relatif à la « responsabilité » ci-après.



ARTICLE 3 – DUREE DU CONTRAT

La présente Convention est consentie pour la période du 15 avril au 17 juin 2026. Il est entendu que la période d'exploitation et d'ouverture du manège au public est consentie du 18 avril au 14 juin 2026.

Etant ici précisé que la durée du contrat pourra être abrégée selon les clauses prévues ci- après, notamment aux l’articles 10 et 11.
le contrat ne donne au Bénéficiaire aucun droit de maintien dans les lieux après cessation ou retrait pour quelque cause que ce soit.


ARTICLE  4 – ENTRETIEN – REPARATION – SECURITE

Dans un souci d’hygiène et de sécurité ainsi que d’esthétique, le matériel et les équipements devront être constamment maintenus en parfait état de fonctionnement.

Le bénéficiaire assure la mise en place du manège lui appartenant exclusivement, de nature à lui permettre d'exercer son activité, et ce en conformité avec les réglementations en vigueur et notamment la loi n 02008.136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des manèges et le décret n 02008.1458 du 30 décembre 2008 pris pour son application ainsi que les réglementations en vigueur et les normes d'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.
.
Tout matériel électrique restera hors de portée du public. 

Le Bénéficiaire doit fournir à la Ville les pièces suivantes afin d'exercer son activité sur le domaine public :
· Les conclusions du rapport de contrôle technique ou du rapport de vérification et, le cas échéant, du rapport de contre visite en cours de validité et comportant des conclusions favorables.
· Le certificat de conformité du métier à jour et certifié par un bureau de contrôle agréé.
Ce matériel doit s'avérer conforme aux prescriptions relatives à sa conception et à sa fabrication et aux instructions à l'attention du public contenues dans la norme NF EN 13814 (Machines et structures pour fêtes foraines et parcs d'attraction — Sécurité).
· Une déclaration établie par le Bénéficiaire, exploitant du manège, précisant qu'il a réalisé les actions correctives nécessaires et que son matériel est maintenu en bon état, accompagnée des documents justificatifs.
· Une attestation de bon montage à l'issue de l'installation du matériel : document par lequel le bénéficiaire, exploitant du manège, atteste que celui-ci a été installé et calé dans le respect des prescriptions techniques émises par son constructeur ou, à défaut, dans le respect des règles de l'art.
· Une attestation d'assurance en cours de validité garantissant les risques liés à son activité et notamment les dommages causés aux tiers.
· Un extrait K-bis de moins de 3 mois ou un extrait du registre des métiers ou une déclaration d'auto entrepreneur.

L’occupant sera tenu d’effectuer, sans délai et à ses frais, toute remise en état ou adaptation des matériels et des équipements rendus nécessaires par l’évolution de la législation et par l’usure due à l’utilisation normale des équipements.

Dans l’éventualité où les travaux de réparation ou d’entretien ne seraient pas réalisés, la commune, après mise en demeure restée infructueuse dans un délai de 15 jours calendaires à compter de sa réception, pourra résilier le présent contrat sans possibilité    d’indemnisation pour l’occupant.


ARTICLE 5 – PERSONNEL

[bookmark: _Hlk157101739]L’occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications  professionnelles et assurances requises et en justifier à première demande écrite de la commune.

Le personnel employé devra être en situation régulière au regard de la loi et du code du     travail notamment.

En cas de constat par la commune du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura  résiliation immédiate du présent contrat et ce sans indemnisation de quelque nature que ce soit et pour quelque raison que ce soit.


ARTICLE 6 – TARIFS

L’occupant devra respecter l’évolution tarifaire précisée en annexe.


ARTICLE 7 – REDEVANCE ET ABONNEMENT

En contrepartie de l’autorisation d’occuper le domaine public, l’occupant s’engage à verser une redevance annuelle de xxxx€ TTC, versée intégralement dans les 30 jours suivant la notification du contrat.

Les frais de branchement aux réseaux EDF et à l'eau ainsi que les abonnements sont exceptionnellement à la charge de la Ville. La consommation d'eau et d'électricité sera refacturée au Bénéficiaire selon des tarifs fixés par la Municipalité.

Les dépenses de fonctionnement liées à l'exploitation sont prises en charge par le Bénéficiaire directement et hors redevance.

Les sommes dues par l’occupant au titre de la redevance d’occupation temporaire du domaine public sont indépendantes de tous droits et taxes mis à sa charge à un autre titre. Toute somme due à un titre quelconque par l’occupant dans le cadre des présentes, de leurs suites et conséquences, s’entend hors tous droits et taxes en sus à la charge de l’occupant et ce quel qu’en soit le redevable légal.


ARTICLE 8 – ASSURANCE

L’occupant est entièrement et exclusivement responsable envers les tiers et les usagers (transportés à titre payant ou gratuit) de tout dommage imputable à son personnel ou au manège.

Il souscrira les assurances qui couvriront l’ensemble de ces risques sans limite de garantie.

Il est tenu de souscrire notamment :
Une police d’assurance « responsabilité civile » couvrant les dommages pouvant être portés aux personnes et aux biens quelle qu’en soit l’origine (matériel ou personnel de l’occupant).

Les polices souscrites devront garantir la collectivité contre le recours des tiers pour quelque motif que ce soit, l’occupant ou ses assureurs s’interdisant pour leur part de mettre en cause la collectivité pour tous les recours ou troubles de jouissance commis à l’occasion de l’exploitation du manège.

L’occupant devra communiquer les termes de la présente convention à la ou aux compagnies d’assurance qu’il aura choisies afin de permettre à celles-ci de rédiger en conséquence leurs garanties.

L’occupant s’engage à déclarer immédiatement à sa (ou ses) compagnie(s) d’assurance et à informer immédiatement la collectivité de tout sinistre ou dégradation s’étant produit dans le cadre de l’exploitation du manège, quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent, sous peine d’être responsable personnellement et d’être tenu de rembourser à la collectivité le montant du préjudice direct ou indirect résultant pour celle-ci de ce sinistre et d’être notamment responsable vis à vis d’elle du défaut de déclaration en temps utile dudit sinistre.

La collectivité pourra, à tout moment, exiger de l’exploitant la communication des contrats souscrits ou la justification du paiement régulier des primes d’assurances. La production par l’occupant de ces pièces n’engagera en rien la responsabilité de la collectivité pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avérerait insuffisant.


ARTICLE 9 – CARACTERE PERSONNEL DU CONTRAT

L’occupant s’engage à occuper lui-même et sans discontinuité les lieux mis à sa disposition.

Toute mise à disposition au profit d’un tiers quel qu’il soit, à titre onéreux ou gratuit, est rigoureusement interdite, et ce y compris dans le cadre d’une location-gérance.

Le présent contrat est accordé personnellement et en exclusivité à l’occupant et ne pourra être rétrocédé par lui.

Le non-respect de cette clause entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation du présent contrat.

Il pourra cependant se faire assister par un personnel qualifié nécessaire, qui sera recruté par ses soins, selon les règles prévues par le code du travail.

Toute cession ou apport à un tiers à quelque titre ou sous quelque modalité que ce soit, de tout ou partie des droits résultant des présentes, est également interdit sous peine de résiliation immédiate et sans indemnisation du présent contrat.

Toute modification du statut juridique de l’exploitant, de la composition des organes de direction, de la répartition du capital social, en cas de société notamment, devra être portée, par écrit, à la connaissance de la commune et ce, dans les quinze jours calendaires de la date de survenance d’une telle modification.

En cas de décès de l’occupant ou de disparition de sa société, le présent contrat cessera et sera transmissible aux ayants droits que sur accord expresse de la commune. Cet accord devra intervenir dans les 30 jours à compter de la date de décès du titulaire, à défaut, la transmission sera réputée tacitement refusée.

En cas de maladie ou d’indisposition momentanée et de plus de quinze jours ne lui permettant plus d’exercer ses fonctions et responsabilités, il devra indiquer alors à la commune et sous huit jours, les mesures momentanées qu’il entend prendre pour la période prévisible de son indisponibilité.


ARTICLE 10 –DEMANDE DE RESILIATION PAR L’OCCUPANT

L’occupant pourra demander à la commune la résiliation de l’autorisation qui lui aura été accordée par le présent contrat, avec un préavis de 15 jours calendaires au moins, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à Monsieur le Maire, qui l’acceptera, étant entendu que cette mesure ne saurait donner lieu à une indemnité au profit de l’occupant.


ARTICLE 11 – RESILIATION PAR LA COMMUNE

La commune se réserve le droit de résilier la présente convention, et ce, pour tout motif d’intérêt général.

La dénonciation du contrat par anticipation par la commune interviendra alors sous préavis de 15 jours calendaires, sauf cas d’urgence, comme des impératifs d’utilisation de l’espace pour des nécessités publiques ou des aménagements publics dont la réalisation ferait apparaître des contraintes de temps en matière de sécurité ou d’hygiène publique notamment.

Cette dénonciation ne saurait donner lieu à une indemnité au profit l’occupant.

En sus des clauses de résiliation évoquées dans les articles ci avant, le présent contrat pourra être résilié par la commune au cas d’inexécution par l’occupant de l’une quelconque de ses obligations, 15 jours calendaires après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée en tout ou en partie sans effet pendant ce délai.

Le présent contrat sera résiliable par simple lettre recommandée avec accusé de réception :

. au cas d’incapacité juridique ou faillite personnelle de l’occupant ou au cas de dissolution de la Société occupante,

. au cas où l’occupant viendrait à cesser volontairement ou non, pour quelque motif que ce soit, d’exercer dans les lieux l’activité prévue,

. au cas où l’occupant perdrait, à quelque moment ou pour quelque cause que ce soit, la qualité d’associé majoritaire de la société occupante et/ou la qualité de Président de ladite Société ou de gérant, en cas de désordre, de scandale, d’infraction à la réglementation applicable à un titre quelconque à l’activité exercée dans les lieux,

. en cas de décès de l’occupant et en l’absence d’accord expresse de la commune pour la reprise du contrat au bénéfice des ayants droits, le contrat sera résilié de plein droit,

. en cas de condamnation pour crime ou délit.

Dès la date d’effet de la résiliation, l’occupant sera tenu d’évacuer, sans délai, les lieux objet des présentes. A défaut, il sera redevable, par jour de retard, d’une pénalité égale à 20% du montant de la redevance mensuelle en cours, et sous réserve de tous autres droits et recours de la commune.
En cas de liquidation judiciaire, le contrat serait résilié par une simple notification.

Si la cessation de l’activité de l’occupant venait à être décidée en cours de contrat, pour une raison de force majeure telle par exemple que l’exécution de travaux ou réparations importantes, le contrat serait interrompu de plein droit, pendant la durée nécessaire, sans que l’occupant puisse prétendre, de ce fait, à aucune indemnité. Il en sera de même pour une réquisition du terrain ou pour des mesures d’ordre et de sécurité publique.

La redevance serait alors due par l’occupant au prorata du nombre de mois d’ouverture, la fraction de mois en excédent étant considérée comme nulle lorsqu’elle serait inférieure à seize jours et comme un mois entier lorsqu’elle serait supérieure à quinze jours.

Toutefois, si l’événement a une durée certaine et prévisible qui est inférieure à la durée restant à courir au regard de l’échéance du présent contrat, le contrat peut alors d’un commun accord des parties être suspendu sans pour autant que l’occupant puisse prétendre à une quelconque indemnisation à quelque titre que ce soit. Dans ce cas, la redevance serait également suspendue pour la même durée.


ARTICLE 12 – DROIT APPLICABLE

Le contrat est conclu sous le régime des occupations temporaires du domaine public. En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux à l’occupant et/ou quelque autre droit.


ARTICLE 13 – PORTEE DU CONTRAT

Les présentes ne pourront être modifiées que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie et dans les formes qui auront permis son établissement.               

ARTICLE 14 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, qui n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au Tribunal Administratif de Caen.



Fait à Cabourg en 2 exemplaires, le 



Pour la commune							Pour l’occupant

Le Maire,
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ANNEXE 1 : Plan d’implantation

























































ANNEXE 2 : Caractéristiques techniques du manège

























































ANNEXE 3 : Grille tarifaire évolutive
